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ARRÊTÉ MODIFICATIF N ° DGAS-PHA-2023-35 bis 

Fixant dotation et tarification 2023 
des établissements et services 

du Complexe du Marcadé géré par l'ADAPEI 40 

VU le Code de la Santé Publique, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU l'article 45, chapitre III, de la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition des 
compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire comptable et 
financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux, 

VU le décret n° 2005-223 du 11 mars 2005 relatif aux conditions d'organisation et de 
fonctionnement des services d'accompagnement à la vie sociale et des services d'accompagnement 
médico-social pour adultes handicapés, 

VU le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico 
sociaux et des lieux de vie et d'accueil et modifiant le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU l'arrêté n°DSD-PHA-2023-035 du 17 août 2023 fixant dotation et tarification 2023 des 
établissements et services du Complexe du Marcadé géré par l'ADAPEI 40, 

CONSIDERANT les erreurs de calcul affectant le prix des forfaits hôteliers applicables en 2023, 
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Arrêté publié sur le site de la Collectivité
le 9 Novembre 2023.




